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CONCEPT DE DEVELOPPEMENT URBAIN
FONCTIONS URBAINES

RISQUES & NUISANCES

POTENTIELS DE DEVELOPPEMENT

ORIENTATIONS DE DEVELOPPEMENT URBAIN

Fonction résidentielle unifamiliale 

Mixté des fonctions 

Exploitation agricole

Zone d’équipements collectifs et d’aménagements publics

Noyau villageois

MT (Moyen terme) - Zone  soumise à plan d’aménagement particulier «nouveau quartier»

Utilisation du sol pour les zones d’aménagement MT
NP : Niveau de priorité de développement : Court Terme, Moyen Terme, Long Terme        DL : Densité de logement par hectares
COS : Coefficient d’occupation du sol (valeur max)                                                                CUS : Coefficient d’utilisation du sol (valeur max)

LT (Long terme) - Zone  d’aménagement différé  

Secteur protégé "construit"

Fonction résidentielle plurifamiliale

Secteur protégé "naturel et paysager "

Zone inondable - HQ extrême

Création / amélioration d’équipement ou espace public

Amélioration des transitions entre fonctions

Zone de bruit - LNGT

Zone de risque d’éboulement ou de glissement de terrain

Ligne haute tension aérienne

Eolienne / parc éolien

Antenne de télécommunication

CT (Court terme) - Baulucken en zone soumise à plan d’aménagement particulier «quartier existant» 
et plans d’aménagement particulier «nouveau quartier» transposés 

Repère visuel bâti

Espace de développement prioritaire

Déduction Pôles à faible attractivité (distance selon typologie)
(Stations d’épuration, sites seveso, ...)

Inclusion Pôles d’attractivité (300 m) 
(Noyau villageois, équipements publics , touristiques et de loisirs, ...)  

C

Secteur  "environnement construit" à protéger

Secteur  "naturel et paysager " à protéger 

DLNP

CUSCOS

Dénomination des équipements
E    : Education                S    : Sport & Loisirs       
A    : Administration        C    : Culturel

FOND DE PLAN

Forêt ( > à 1 hectare)

Limite communale

Périmètre d’agglomération en vigueur

Courbes de niveaux ( équidistances 5m)

Cours d’eau / ruisseau

Bâtiment (PCN 2015)

Parcellaire (PCN 2015)
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